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Trudeau, son ami fidèle et les Caïmans
Stephen Bronfman, principal collecteur de fonds du premier ministre canadien, a placé des actifs offshore

La scène remonte à l'été
2012. Justin Trudeau réu-
nit ses proches et ses con-
seillers dans un chalet de

Mont-Tremblant, un village carte
postale niché dans les montagnes
Laurentides, à moins de deux
heures de Montréal. Le fils du
flamboyant Pierre Elliott Tru-
deau, premier ministre pendant
quinze ans, de 1968 à 1979 et de
1980 à 1984, cherche à tester ses
troupes. Il veut lancer une campa-
gne pour devenir premier minis-
tre. Il a 40 ans, siège au Parlement
avec un Parti libéral en chute dans
les sondages et se dit persuadé
qu'il a une carte à jouer.
Parmi ses convives se trouve
Stephen Bronfman. L'homme
d'affaires, philanthrope et ami de
longue date du jeune député n'a
pas besoin d'être présenté. Fils du
milliardaire Charles Bronfman,
lui-même fils de Samuel Bronf-
man - qui a fait fortune en ven-
dant du whisky Seagram durant
la Prohibition aux Etats-Unis
(1919-1933) -, Stephen Bronfman
est à la tête de la société Claridge,
spécialisée dans l'immobilier,
l'alimentation et le divertisse-
ment. Plutôt discret sur la scène
publique, il fait partie intégrante
du sérail, des grands noms et des
puissantes familles du Canada.
C'est à lui que Justin Trudeau de-
mande de recueillir des fonds
pour sa campagne. L'entrepre-
neur accepte. «Jesuis le gars de la
finance», dira-t-il plus tard aux
meetings de son poulain. Très
vite, les médias le décrivent
comme l'un de ses principaux
conseillers. Après avoir pris les rê-
nes du parti, en avril 2013, Justin
Trudeau lui propose d'être le col-
lecteur de fonds du parti et de sié-
ger au sein de l'organe exécutif du
parti. Stephen Bronfman dit oui.

«Le but est de lever beaucoup
d'argent et d'aiderJustin à devenir
le prochain premier ministre, tout
simplement », explique-t -il à l'épo-
que. Essentiel dans l'ascension du
candidat, Stephen Bronfman fait
son entrée parmi les cinquante
personnalités «les plus importan-
tes» du Canada, selon le classe-
ment du magazine Maclean's.
«Frais de subsistance»
Justin Trudeau l'emporte, il est le
candidat du «vrai changement»,
il est jeune, porté par un souffle
nouveau, qui bouscule les lignes
de ce Canada engourdi après une
décennie de gouvernement con-
servateur, marquée par l'austérité
et le repli sur soi. Trudeau promet
de renforcer les classes moyen-

nes, de taxer davantage les plus ri-
ches et de lutter contre les paradis
fiscaux, où des milliards de dol-
lars canadiens échappent chaque
année au fisc.
Ille répète une fois devenu pre-
mier ministre, il continuera de le
répéter devant la Chambre des
communes: «Nous savons que
/'évitementfiscal pose depuis long-
temps unproblème.Nous avons été
élus sur la promesse que tout le
monde paierait de manière juste
ses impôts. L'évasion fiscale est
quelque chose que nous prenons
très au sérieux.» Or, il s'avère que
Stephen Bronfman et sa société
Claridge ont activement investi
dans une structure financière opa-
que des îles Caïmans, le Kolber

Trust, un trust de 60 millions de
dollars (52 millions d'euros) qui
pourrait avoir soustrait aux cais-
ses fédérales des sommes colossa-
les en impayés d'impôt.
L'analyse par plusieurs experts
des «Paradise Papers », un vaste
ensemble de notes et de mails pri-
vés s'étendant sur plus de vingt
ans, issus des données confiden-
tielles du cabinet d'avocats Ap-
pleby, jette une lumière crue sur
l'exploitation de failles fiscales, de
paiements déguisés et de possi-
bles transactions frauduleuses de
la société canadienne.
Lecabinet d'avocats de la famille
Bronfman a en outre orchestré
pendant des années une campa-
gne de lobbying à Ottawa afin de
combattre toute législation sus-
ceptible de restreindre l'utilisa-
tion d'officines offshore. Con-
tacté, Stephen Bronfman n'a pas
souhaité réagir. Son avocat,
William Brock, a tenu à souligner
que son client «a[vait] toujours
agi correctement et de manière
éthique, notamment en se confor-
mant pleinement à toutes les lois
et exigences réglementaires}J. Il a
dénoncé «toute allégation de
faux, de fraude, de dissimulation
ou d'évasionfiscale», où il ne voit
qu'une «distorsion desfaits ».
Au cœur des révélations des

IlParadise Papers» se trouve Kol-
ber Trust, une entité des îles Caï-

mans, créée en 1991 par Leo Kol-
ber, le parrain de Stephen Bronf-
man. L'homme est alors un in-
fluent sénateur du Parti libéral,
ancien responsable des collectes
de fonds du parti - et farouche op-
posant à toute réglementation fi-
nancière. C'est également un pro-
che du père de Justin Trudeau.
Ce trust a été ouvert pour les en-
fants Kolber, Jonathan et Lynne;
ce type de structure très opaque

est parfois utilisé par de gros pa-
trimoines pour dissimuler une
partie de leur fortune. Selon les
données du cabinet Appleby, les
deux enfants auraient reçu plu-
sieurs millions de dollars de Ildé-
caissements» non imposés, du-
rant toute la durée de vie du trust.
En 2007, par exemple, 3millions
de dollars (2,6 millions d'euros)
ont été transférés à Jonathan Kol-
ber pour des «frais de subsis-
tance}J - et pour aider à l'achat
d'un appartement à Manhattan.
En 2012, il a reçu 1million de dol-
lars (860000 euros) pour ses Ildé-
penses personnelles». En 2013,
6 millions de dollars (5,1 millions
d'euros) Ilpour coût de la vie +
train de vie », selon un mémoran-
dum. Au total, le fils Kolber a reçu
16,5 millions de dollars (14,2 mil-
lions d'euros), exempts d'impôt.
Les documents montrent que sa
sœur Lynne, quant à elle, a reçu
1,2 million de dollars (1 million
d'euros).
Claridge, la société d'investisse-
ment de Stephen Bronfman,
n'avait aucune position officielle
dans le trust, mais les IlParadise
Papers» montrent que ses cadres
fournissaient régulièrement des
conseils et organisaient des tran-
sactions commerciales entre les
Bronfman et cette structure.
Charles Bronfman et son fils Ste-
phen ont eux-mêmes prêté plu-
sieurs millions de dollars au Kol-

ber Trust au cours des années
1990 et 2000 - des prêts parfois
sans intérêt, au mépris des règles
fiscales américaines.
Au Canada, il est parfaitement
légal d'avoir un trust, tant que cer-
taines règles fiscales sont respec-
tées. Le fisc canadien insiste, par
exemple, sur le fait qu'une telle
structure ne peut être exemptée
de taxe que si son siège effectif,
c'est-à-dire l'endroit où sont pri-
ses les décisions, est à l'étranger.
Or, les documents d'Appleby foi-
sonnent d'exemples de décisions
prises non dans les îles Caïmans,
mais bien au Canada.
Déménagement en Israël
En raison de sa nationalité améri-
caine, Lynn Kolber ne pouvait de
toute façon pas échapper aux
taxes sur les versements du trust
- ce qui a conduit Appleby à rayer
la fille de Leo Kolber de la liste des
bénéficiaires en 2007. Pour com-
penser l'arrêt des versements, son
frère IlJonathan s'arrangera pour
lui offrirdes cadeaux» qui, eux, ne
sont pas taxés aux Etats-Unis,
propose alors le cabinet. Les avo-
cats de la famille jurent

aujourd'hui qu'il n'yen a finale-
ment pas eu. En revanche, un
deuxième trust familial a été
ouvert pour répondre aux «ques-
tions fiscales que posent ou pour-
raient poser» le premier montage.
Depuis 2015, le Kolber Trust
n'existe plus. Après vingt-quatre
ans dans les îles Caïmans, les
fonds ont été transférés dans un
autre trust en Israël. Les IlPara-
dise Papers» prouvent toutefois
que Jonathan Kolber, qui a la ci-
toyenneté israélienne, craignait
que soit une «difficulté majeure
pour lui» de révéler aux autorités
israéliennes ses liens avec le Kol-
ber Trust, estimé aujourd'hui à
64 millions de dollars (55 mil-

lions d'euros). Il a finalement
opté pour une «divulgation vo-
lontaire », et a accepté de payer
ses impôts en Israël, assortis d'un
règlement financier.
Mais son déménagement en Is-
raël pourrait soulever des problè-
mes fiscaux au Canada, en raison
d'une petite phrase rédigée lors
de sa déclaration: <d'originedes
actifs du trust est lepère du bénéfi-
ciaire, qui est un citoyen cana-
dien }J. Le détail a son importance,
car en 2013 la Chambre des com-
munes du Canada a adopté une
loi - rétroactive jusqu'en 2007 -
qui entend appliquer aux trusts
offshore l'impôt sur les contribu-
tions d'origine canadienne. Geof-
frey Loomer, professeur de droit
fiscal à l'université Dalhousie, à
Halifax (Nouvelle-Ecosse), qui a
examiné les documents, affirme
que l'Agence du revenu du Canada
«serait intéressée par cette décla-
ration» de Kolber. Et d'ajouter:
«Nous parlons de revenus de plu-
sieurs millions, et probablement
de millions de dollars en recettes
fiscales. »
Stephen Bronfman continue ac-
tivement à lever des fonds pour le
Parti libéral. Dans un courriel en-
voyé en septembre aux membres
du parti, il a félicité Justin Trudeau
d'avoir «défendu la classe
moyenne}J. Le premier ministre,
lui, promet une réforme fiscale
qui touchera les plus riches. «Le
système que nous avons actuelle-
ment les encourage à payer moins
d'impôt et oblige les Canadiens de
la classe moyenne à payer plus, a-
t-illancé au début d'octobre, avec
son enthousiasme habituel. Eh
bien, nous allons lechanger. }J •
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27MILLIONS
Stephen Bronfman, le collecteur de fonds du Parti libéral canadien,
a réussi à lever 27 millions de dollars en2012 et 2013 (soit 23,2 mil-
lfonsd'euros), pour son ami etcandidatJustin Trudeau.
Pour la seule année 2014, il a amassé plus d'argent que lors de
n'importe quelle autre campagne des libéraux au Canada de ces dix
dernières années.

Le Canada, l'autre pays
de l'offshore
Un quart des investissements étrangers canadiens
sont réalisés dans des paradis fiscaux

MONTRÉAL - envoyé spécial

C'est l'angle mort
d'un pays prospère,
le Canada: un quart
de ses investisse-

ments à l'étranger sont faits dans
des paradis fiscaux. L'Institut de
recherche en économie contem-
poraine (IRÉC),à Montréal, a cal-
culé que les stocks d'actifs cana-
diens dans les sept principaux
paradis fiscaux avaient été multi-
pliés par 37,6 entre 1987 et 2014,
alors que le produit intérieur
brut (PIB) canadien triplait pen-
dant la même période. La Bar-
bade est même devenue le troi-
sième pays où les multinationa-
les canadiennes investissent le
plus, après les Etats-Unis, le
grand partenaire commercial, et
le Royaume-Uni, pour des rai-
sons historiques évidentes. Loin
devant donc l'Allemagne, la
France, le Japon ou la Chine.
En 2016, quand le bilan net de
l'investissement direct du Ca-
nada à l'étranger a atteint un
nouveau pic, le stock d'actifs ca-
chés dans les principaux paradis
fiscaux s'élevait à 231 milliards
de dollars (199 milliards d'euros).
Soit une perte de revenus fis-

caux estimée entre 12 et plus de
20 milliards de dollars.
Lorsque les membres du Con-
sortium international des journa-
listes d'investigation (ICI)),
avaient dissipé dans l'enquête
«Offshore Leaks», en 2013, une
partie du mystère entourant les
paradis fiscaux, le Canada avait
réagi. Le gouvernement conser-
vateur de Stephen Harper avait
annoncé un programme de tra-
que aux «fraudeurs». Et menacé
de poursuites judiciaires les jour-
nalistes de Radio Canada, parte-
naires de l'ICI), pour les contrain-
dre à fournir les informations
auxquelles ils avaient eu accès.
Depuis, rien. Une semaine après
ces révélations, le ministre des
finances, Jim Flaherty, s'était
même envolé pour les Bermudes,
non pour sermonner le paradis
fiscal, mais pour rassurer la com-

munauté des affaires. L'île est en
effet signataire des Accords
d'échange de renseignements fis-
caux (AERF)avec le Canada - ces
accords, qui sont censés percer les
secrets bancaires des législations
de complaisance, permettent
surtout aux Canadiens, comme
l'écrit Alain Deneault, dans son
enquête Paradisfiscaux: lafilière

canadienne (Ed. Ecosociété, 2014),
d'y inscrire des actifs qu'ils génè-
rent au Canada avant de les trans-
férer au pays sous forme de divi-
dendes exemptés d'impôt.
Jim Flaherty a été accueilli à bras
ouverts par Business Bermuda,
l'association chargée de la pro-
motion des investissements de
l'archipel. Leministre a même re-
connu aux Bermudes le statut de
«leader mondial» de l'assurance.
L'île compte en effet des centai-
nes de sociétés dans cette bran-
che, soupçonnées de contourner
le fisc et la réglementation de
pays comme le Canada.

«Double discours des autorités»
«On touche là au cœur même du
double discours des autorités ca-
nadiennes qui, d'un côté, affir-
ment à voix haute vouloir lutter
contre l'évasion fiscale et, de
l'autre, légalisent les transferts
dans les paradisfiscaux», affirme
Alain Deneault. Le plus désolant,
selon lui, c'est que rien ne change:
«Le Canada est un acteur central
dans le processus "d'offshorisa-
tion". Il est aujourd'hui prisonnier
d'une logique qu'il a luimême con-
tribué à mettre en place,quoi qu'en
disent ses dirigeants. »

Pour comprendre la proximité
qu'entretient le Canada avec ces
paradis fiscaux, il faut remonter à
l'après-guerre, alors que le pays a
des liens commerciaux et bancai-
res importants avecIes dépendan-
ces britanniques de la Caraibe. A
partir des années 1950, avec l'aide
de juristes, de financiers et de res-
ponsables canadiens, ces petits
pays se convertissent en Etats de
complaisance. En 1955, un ancien
gouverneur de la Banque centrale
du Canada contribue à faire de la

Jamaïque un pays à la fiscalité ré-
duite. Dans les années 1960, c'est
un avocat de l'Alberta, un poids
lourd du Parti conservateur, qui
construit une législation offshore
opaque pour les îles Caïmans.
Mais c'est à la Barbade que le
gouvernement fédéral d'Ottawa a
poussé le plus loin la logique. il a
signé, en novembre 1980, un
traité sur la «non double imposi-
tion », qui permet aux Canadiens
d'enregistrer leurs actifs dans l'île
en n'y acquittant pratiquement
aucun impôt - les taux y varient
entre 0,25 % et 2,5 % - pour les
transférer au Canada sans y être
imposés. En 1995, le ministre des
finances, Paul Martin, décide d'en-
registrer à la Barbade sa propre so-
ciété, Canada Steamship Line.
C'est le coup d'envoi d'une course
à l'offshore: l'île devient un corri-
dor d'amnistie fiscale pour les ri-
ches contribuables riches.
En 2009, le gouvernement con-
servateur de Stephen Harper «lé-
galise» une vingtaine de paradis
fiscaux, et convient d'un partage
de renseignements fiscaux. Les li-
béraux de Justin Trudeau vien-
nent d'ajouter une place offshore
de plus au printemps : Chypre.
Au total, le Canada a signé cent
quinze conventions et traités fis-

caux, un record mondial. Le pays
partage même son siège au FMIet
à la Banque mondiale avec un col-
lectif de onze paradis fiscaux des
Caraibes. Mais c'est bientôt au
tour du Canada de subir l'impact
des places offshore: des agglomé-
rations comme Montréal font
partie des villes où les entreprises
sont les moins taxées.
«Il y a tellement de traités et de

textes fiscaux que n'importe qui
peut dire qu'il nefait rien d'illégal,
dit Lyne Latulippe, chercheuse à la
chaire en fiscalité et en finances
publiques à l'université de Sher-
brooke. C'est à se demander si les
hauts fonctionnaires canadiens ne
sont pas uniquement là pour né-
gocier des conventions fiscales. »
Les libéraux et les conservateurs,
les deux partis au pouvoir depuis
plus d'un siècle, poussent tradi-
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tionnellement à la baisse de l'im-
pôt. «La différence est dans la
nuance, précise la spécialiste. Les
conservateurs sont plus directs et
le disent. Les libéraux se sentent
obligésd'aiderlesentreprises,mais
ils lefont plus discrètement. »
Une demi-douzaine de projets
de loi ont été déposés entre 1999
et 2013 pour limiter ou mettre un
terme à l'évitement fiscal. Ils ont
tous échoué. En novembre 2016,
la motion présentée par Gabriel
Sainte-Marie, député du Bloc qué-
bécois, qui dénonçait le recours
aux paradis fiscaux, a été rejetée à
la Chambre des communes par
les deux principales formations.
«Les élus de tous les partis, dont
celui du premier ministre Trudeau
[libéral], avaient donné leur aval
lors du vote à lJl..ssembléedu Qué-
bec, souligne l'élu. Celan'a visible-
ment pas été suffisant pour ébran-
ler legouvernement à Ottawa. »
Pour l'éditorialiste au Financial

TimesDiane Francis, il n'y a pas de
volonté d'y mettre fin, «parce que
le Canada est le pays où les lobbys
des paradisfiscaux sont leplus im-
plantés au monde ». Alain De-
neault pousse même le raisonne-
ment en affirmant que le «lobby
est le pouvoin>, et il rappelle que
les premiers ministres Harper,
Mulroney et Chrétien, entre 1993
et 2015, étaient eux-mêmes liés
aux grands groupes pétroliers,
miniers et avocats d'affaires.
«Nous avons un premier ministre
qui se présente comme jeune et
moderne, qui se dit enfaveur de la
justice fiscale ... alors qu'il est l'ami
de ceux qui profitent leplus despa-
radis fiscaux, tranche le profes-
seur. J'ai conscience toutefois que
certaines lignes commencent à
bouger avec ces révélations suc-
cessives. On peut de moins en
moins faire semblant. »
Difficile en effet d'imaginer
aujourd'hui un voyage du minis-
tre des finances dans une île offs-
hore comme en 2013. L'actuel mi-
nistre, Bill Morneau, se trouve lui-
même plongé depuis des semai-
nes dans une affaire de conflit
d'intérêts avec l'une de ses socié-
tés des Bahamas. _
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